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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

associations agréées de pêche et de pisciculture
Question écrite n° 59440

Texte de la question

M. Yves Nicolin appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l'avenir de la gestion
piscicole. Le monde associatif de la pêche est notamment constitué de 4 200 associations agréées (les
AAPPMA), de 92 fédérations départementales également agréées, de leurs unions régionales, avec, au sommet
de la pyramide, l'union nationale pour la pêche en France et la protection du milieu aquatique. D'autre part, des
associations agréées regroupent les pêcheurs amateurs aux engins et aux filets sur le domaine public, et
d'autres les pêcheurs professionnels en eau douce. Leur mission d'intérêt général est d'assurer la permanence
des poissons dans les cours d'eau, permettre le développement du loisir-pêche, et éviter les conflits d'usage,
tout en veillant à la mise en oeuvre de la réglementation relative à la préservation du milieu aquatique et du
patrimoine piscicole. Elles sont assistées dans cette mission par la direction de l'eau, au ministère de
l'environnement, et le conseil supérieur de la pêche, établissement public national s'appuyant sur ses huit
délégations régionales et ses brigades départementales de gardes-pêches, qui subventionne les
aménagements de rivières grâce au produit de la taxe piscicole. Toutefois, notre pays est l'un des seuls à s'en
remettre autant, pour sa gestion piscicole, au monde associatif c'est-à-dire à des bénévoles. Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer quelles évolutions sont envisagées à cet égard tant au plan national qu'européen. -
Question transmise à Mme la ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement.

Texte de la réponse

La ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement a pris connaissance, avec intérêt, de la
question posée au ministre de l'agriculture et de la pêche, relative à l'avenir de la gestion piscicole.
L'organisation de la pêche en France repose sur des structures qui ont aujourd'hui soixante ans. Cette
organisation a été confirmée par la loi du 29 juin 1984 relative à la préservation des milieux aquatiques et la
protection du patrimoine piscicole. La « loi pêche » a confirmé le fait que pour pêcher dans les eaux soumises
au champ d'application de la loi, il fallait adhérer à une association agréée de pêche et de protection du milieu
aquatique (AAPPMA). Au nombre d'environ 4 200, ces associations regroupent la majorité des 1 600 000
pêcheurs qui acquittent une taxe piscicole. Ils sont considérés comme des pêcheurs de loisir, bénévoles dans
leur association. Parmi les nouveautés de la loi pêche de 1984, le législateur a rendu obligatoire l'élaboration de
plans de gestion par celui qui exerce un droit de pêche. Cette disposition aurait pu paraître en dehors du savoir-
faire des membres des associations de base, si elle n'avait pu compter sur l'assistance technique du Conseil
supérieur de la pêche (CSP), établissement public de l'Etat, dont c'est une des missions. Par ailleurs, les
fédérations des associations agréées ont très souvent recruté du personnel scientifique et technique pour
remplir ces nouvelles obligations. En Europe, l'organisation de la pêche de loisir est très variable d'un pays à
l'autre. Outre les différences culturelles entre les pays du Sud et ceux du Nord, elle varie considérablement
suivant la nature de la propriété foncière des cours d'eau et des berges. La France se caractérise par une
organisation où la pêche associative occupe une place importante, reconnue par la loi, sur les eaux libres. Cette
organisation n'exclut pas l'existence d'une pêche commerciale privée sur les eaux non soumises au champ
d'application de la loi du 29 juin 1984. Le Gouvernement est attentif à l'évolution du monde de la pêche et, en

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE59440


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE59440

particulier, aux travaux des regroupements de pêcheurs au niveau européen. Il n'est pas envisagé de modifier
l'organisation actuelle de la pêche associative en France.
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